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POI NT 35 DEL 'OR DRED U J 0 UR

Developpement economique des pays sous.developpes
(Al5220) [suite]:

!!.) Creation d'un fonds d'equipement des Nations Unies:
rapport du Comite constitue aux termes de 10 resolution
1521 (XV) de I' Assemblee genera Ie (AlC.21L.660, E/3654)

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
(A/C.2/L.660) [fin]

1. M. CUBILLOS (Chili) s'inqui~te de voir que les
pays exportateurs de capitaux n'ont pas vote en faveur
du projet de resolution (A/C.2/L.660) et esp~requ'ils
adopteront:\ l'avenir une attitude plus positive devant
les efforts faits pour creer un fonds d'equipement
des Nations Unies.

2. M. UNWIN (Royaume-Uni) dit que la Commission
n' a pu s' Nonner du vote de son pays etant donne que
sa position est bien connue. Tout en respectant Ie
desir sinc~re des auteurs du projet, Ie Royaume-Uni

437

continue 11. penser qU'on ne peut esperer pouvoir dis­
poser prochainement des ressources qui seraient
necessaires pour creer un fonds d'equipement des
Nations Unies, pUisque l'on cherche dej1l. actuellement
comment renouveler celles de l'AID, qui sont totale­
ment engagees. En cinq ans, Ie Royaume-Uni a double
la contribution qu' il affecte 11. l' assistance economique
de source pUblique et n'est pas en mesure d'augmen­
ter ses efforts. Il ne pourrait pas non plus envisager
la creation d'un nouvel organisme alors que les meca­
nismes existants suffisent 11. utiliser efficacement les
ressources disponibles. C'est la raison pour laquelle
Ie Royaume-Uni n'a pas pris part 11. l'elaboration des
statuts du fonds au Comite pour unfondsd'equipement
des Nations Unies et n'a pas vote en faveur d'un projet
de resolution qu'il ne jugeait pas necessaire. Il a vote
contre Ie paragraphe 3 et l'alinea 2. du paragraphe 5
et doute que Ie renouvellement du mandat du Comite,
prevu au paragraphe 4, donne des resultats pratiques
dans les circonstances presentes.

3. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amerique) rappelle
que son gouvernement n'avait accepte de participer
aux travaux du Comite qu' apr~s avoir formule cer­
taines reserves et que sa position 11. l'egard d'un
fonds d'equipement des Nations Unies estdoncparfai­
tement coherente. Les Etats-Unis ont souvent montre
combien ils s'interessent aux efforts faits pour acce­
lerer la croissance economique des pays sous­
developpes et ont largement contribue 11. la creation
et au soutien financier de l'AID, de la Banque inter­
americaine de developpement et du Fonds special.
Ils se sont aussi peu 11. peu convaincus que la lenteur
des progr~s realises n'est pas liee principalement 11.
la question de l' aide exterieure, mais plutOt 11.1' absence
de personnel qualifie et des valeurs essentielles au
succ~s de l'expansion. C'est pourquoi ils ont favorise
les projets tendant 11. stimuler la formation ainsi que
l'adoption d'institutions politiques et economiques
saines. En meme temps, les Etats-Unis continuent 11.
etre les fournisseurs les plUS importants d' assistance
et de capitaux exterieurs.

4. De l'avis des Etats-Unis, il faut continuer :\ four­
nir des capitaux toujours plus importants pour Ie
developpement economique, tant par l' intermediaire
de l'ONU et des institutions specialisees que par celui
d'autres institutions, si l'on veut realiser au coursde
la decennie les progr~s necessaires en mati~re de
developpement economique. Les Etats-Unis s'inqui~­

tent donc de voir que, malgre l'importance de leurs
propres engagements - 11. savoir 60 millions de dol­
lars 11. la seule condition que la contribution des Etats­
Unis ne depasse pas 40 p. 100 de l'ensemble des
contributions - Ie Programme elargi d'assistance
technique et Ie Fonds special soient encore loin d'at­
teindre leurs objectifs. Le President des Etats-Unis
a en outre appuye la proposition du President de la
Banque concernant la possibilite d' accroftre les res­
sources de l' AID. La question n' est pas de savoir si
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les fonds doivent etre fournis, mais seulement quelles
institutions seront charg~es de Ie::> repartir et com­
ment les investir pour obtenir Ie maximum de r~sul­

tats. Les Etats-Unis appuient les institutions exis­
tantes. A la dernit3re session de I'Assembl~eg~n~rale,
les Etats-Unis se sont prononc~scontre la proposition
tendant 11 ~tablir un fonds d' ~quipement et continuent
d'y etre oppos~s. La cr~ationd'une nouvelle institution
internationale n' entrafnerait en effet que des doubles
emplois dans les rouages sans qu' il y ait une augmen­
tation nette des ressources.

5. M. VIAUD (France) pr~cise que son pays n'a pas
~t~ en mesure de s'associer au projet de r~solution

pour des raisons qU'il a d~j11 exposees, tantau Comite
pour un fonds d' equipement des Nations Unies qu' au
Conseil economique et social. Le Gouvernementfran­
<;ais ne serait pas a meme actuellement d'apporter
au nouveau fonds une contribution correspondant a sa
participation aux efforts internationaux d' assistance
technique. Outre qU'il a entrepris des programmes
bilateraux importants, il s'est associ~ recemment a
I'augmentation des quotes-parts a la Banque et au
FMI et a apporte une contribution substantielle a
l'AID. Le Gouvernement fran<;ais a en outre approuve
dernit3rement I' etude des mesures propres a permettre
a l' AID de poursuivre ses operations. La creation
d'un fonds nouveau risquerait de faire double emploi
avec ces mesures et imposerait un fardeau financier
que la France n' est pas en ~tat de supporter actuel­
lement. La delegation fran<;aise a vote contre Ie
paragraphe 3 et l'alinea ~ du paragraphe 5 et s'est
abstenue sur I'ensemble du projet. Ce vote ne signifie
pas un desaccord sur I' objectif a atteindre,
c'est-a-dire Ie developpement economique des pays
defavorises grace a un apport de capitaux et a la
fourniture d'une assistance aussi importante que
possible.

6. M. SMID (Tchecoslovaquie) a vote pour Ie projet
de resolution parce que son pays a toujours appuye
I'id~e de la creation d'un fonds d'equipement des
Nations Unies. Toutefois, cette decision ne signifie
pas que la Tchecoslovaquie approuve Ie projet de
statuts elabore par Ie Comite tel qu'il figure dans
Ie rapport de cet organe (E/3654): elle a deja ex­
prime au Comite un certain nombre de reserves sur
certains points de ce document et n'a pu en appuyer
I' ensemble. L' adoption du projet de resolution donnera
au Comite la possibilite d' ameliorer ces statuts, ce
qui favorisera les efforts faits pour creer un fonds
d' equipement des Nations Unies auquel participeraient
des pays parvenus a des niveaux differents de deve­
loppement economique ou dotes de systt3mes econo­
miques et sociaux diff~rents.

7. M. DAVIS (Australie) s' est abstenu lors du vote
sur Ie projet de resolution, non pas parce que son
pays est contre la fourniture de capitaux de develop­
pement ou d' une assistance technique, etant donne qu' il
a apporte une contribution importante aux programmes
des Nations Unies et au plan de Colombo, mais parce
qu'il ne croit pas sage de decider la creation d 'un
nouveau fonds si l'on ignore encore quand les res­
sources n~cessaires seront disponibles. Comme les
pays qui constituent traditionnellement la principale
source de capitaux ont declare cat~goriquementqu' ils
ne pourraient pas contribuer au fonds, Ie projet de
resolution etait premature. En outre, la creation
d' une nouvelle institution risquerait de detourner
vers elle les res sources qui sont actuellement four­
nies aux institutions existantes.

8. M. KADOTA (Japon) dit que son pays reconnaft
la necessite d' augmenter I' assistance en capitaux four­
nie aux pays sous-developpes. Ceci ne signifie pas
cependant qu'il faille creer une nouvelle institution
internationale, pUisque les possibilites de financer
une telle institution sont pratiquement inexistantes,
les principaux pays qui pourraient y contribuer s'y
etant toujours clairement opposes. Dans ces condi­
tions, meme si les statuts etaient approuves et si Ie
fonds etait cree, il ne pourrait fonctionner. C'est
pourquoi la delegation japonaise s' est abstenue lors
du vote sur Ie projet de resolution. Le Japon a
conscience du role important que l' AID peut jouer
et lui apportera tout son concours.

9. M. ZADOTTI (Italie) rappelle que son pays a deja
exprime ses reserves a maintes reprises tant au
Comite pour un fonds d' ~quipementdes Nations Unies
qu' au Conseil economique et social. La d~legation

italienne s'est abstenue sur Ie paragraphe 3 du projet
comme elle I'avait fait a propos d'un paragraphe
semblable de la resolution 921 (XXXIV) du Conseil
economique et social. En effet, Ie sens n'en est pas
clair. S'il s'agit de demander aux pays ~conomique­

ment avances de reconsiderer leur position a l'~gard

de la creation d'un fonds d'~quipement, Ie Secretaire
g~n~ral ne pourrait gut3re intervenir, puisque c' est la
une decision que les Etats interesses prennent en
toute souverainete. En revanche, si Ie Secretaire
g6neral et les pays ~conomiquementavances doivent
rechercher ensemble des mesures destinees 11 assurer
la creation du fonds d'equipement, on leur demande
en fait de ne tenir compte ni du Comite, ni du Conseil
economique et social, ni de I' Assemblee generale.
D'autre part, les mots "Ie plus tOt possible" ne
figurent pas dans la resolution 921 (XXXIV) du Conseil
economique et social que Ie paragraphe 3 est cense
reproduire. La delegation italienne s'est ~galement

abstenue sur I' alin~a Q du paragraphe 5 parce qu'il
est premature de prier Ie Comit~ de proposer des
mesures pratiques avant de connaftre ce que les
gouvernements pensent des statuts elabor~s. Toute­
fais, comme la del~gation italienne considerait que Ie
projet concernait essentiellement des questions de
procedure et qU'il etait trt3s utile de demander I'avis
de tous les Etats Membres, elle a vote en faveur de
I' ensemble du projet de resolution.

10. M. LUQMAN (Mauritanie) regrette que quelques
pays qui pourraient contribuer de la manit3re la pius
utile au fonds d'equipement des Nations Unies se
soient abstenus lors du vote sur Ie projet de reso­
lution et il espt3re qu'ils reviendront sur leur attitude.
11 est evident en effet que les institutions existantes
ne sont pas a meme de satisfaire les besoins crois­
sants de capitaux des pays en voie de developpement.
11 exprime I' espoir qu'une solution pourra etre trouvee
aprt3s les consultations indispensables dont Ie para­
graphe 3 du projet fait ~tat.

11. M. BRONNIKOV (Republique socialiste sovie­
tique de Bielorussie) dit que son pays comprend les
avantages que les pays sous-d~velopp~s pourraient
tirer de la cr~ation d'un fonds d'equipement, quifavo­
riserait leur developpement economique et leur indus­
trialisation. Mais ce fonds n'a pas unevaleurmagique
et son efficacite pratique dependra de son fonction­
nement. Or, les statuts elabores par Ie Comite sont
loin d'etre parfaits. C'est parce que la del~gation

bielorussienne considerait que Ie projet de reSOlution
pourrait permettre de supprimer ces defauts qu' elle
I'a appuye.
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POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR
Souvera inete permanente sur les ressources nature lies

(A/4905, A/5060, A/5225, A/AC.97/5/Rev.2 et Corr.1,
A/C.2/L.654, E/3511, E/L.914, ElL.915, ElL.918, EI
L.919, E/SR.ll77 a E/SR.1l79, E/SR.1181) [suite]

EXAl\1EN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA COM­
MISSION POUR LA SOUVERAINETE PERMANENTE
SUR LES RESSOURCES NATURELLES (A/C.21
L.654) [suite]

12. M. BUTTI (Irak) exerce son droit de reponse
pour se referer aux remarques faites par Ie repre­
sentant de la Gr~ce, qui avait accuse la Commission,
lors de la 859~me seance, 11 propos de l'adoption du
projet de resolution presente par la Commission pour
la souverainete permanente sur les ressources natu­
relIes (A/C.2/L.654), d'avoir manque de maturite et
du sens des responsabilites. 11 ressortait clairement
de son intervention qU'il visait particuli~rementles
pays en voie de d€lveloppement, encore qU'il s'en soit
excus€l ensuite, arguant que ses remarques s'adres­
saient 11 la Commission elle-meme. Mais Ie New York
Times du 5 decembre donne une version si tendan­
cieuse des travaux de la Commission qu'il serait utile
que Ie repr€lsentant de la Gr~cepr€lcise ses remarques
s'il ne veut pas que les reflexions que ce journal lui
attribue jettent Ie discredit non seulement sur la
Commission et les pays en voie de developpement,
mais sur la Gr~ce elle-meme.

POINT 34 DE L'ORDRE DU JOUR

Decennie des Nations Unies pour Ie developpement: rapport
du Secreta ire genera I (A/5194, A/C.2/L.662 et Corr.1 et
2 et Add.1 06, E/3613, E/3613/Add.1, E/3613/Add.2 et
3, E/3658, E/3664, E/3674) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
CONCERNANT LA CREATION D'UN INSTITUT DE
FORMATION ET DE RECHERCHE DES NATIONS
UNIES (A/C.2/L.662 ET CORR.l ET 2 ET ADD.l
a 6) [fin]

13. M. UNWIN (Royaume-Uni) s'interesse vivement
11 la question de la creation d'un institut de formation
et de recherche des Nations Unies parce qu'un grand
nombre de pays en voie de d€lveloppement b€lnMi­
cieront davantage du programme envisage que de
toute autre forme de cooperation technique: la bonne
marche des affaires pUbliques depend en effet de la
valeur des cadres administratifs. Le Royaume-Uni
a appuye les divers programmes que les Nations Unies
ont entrepris dans ce domaine, notamment Ie pro­
gramme OPEX, et en a ex€lcute de semblables lui­
meme. M. Unwin est heureux de voir que les efforts
dejl1 accomplis ont He pris en consideration par les
auteurs et tient aussi 11 feliciter Ie Gouvernement des
Pays-Bas pour son offre genereuse, dont il est fait
etat au deuxi~me considerant. L' etude envisagee au
paragraphe 3 sera de la plUS haute utilite et la dele­
gation britannique votera donc pour Ie projet de reso­
lution (A/c.2/L.662 et Corr.l et 2 et Add.ll1 6).

14. M. AMADOR (Mexique) est pret 11 appuyer toute
proposition constructive favorisant la formation de
personnes destinees 11 preteI' leur concours aux pays
en voie de developpement; il tient aussi 11 remercier
les Pays-Bas de leur offre genereuse. Notant que Ie
paragraphe 3 du projet de resolution ne fait pas etat
de la possibilit€l pour les personnes formees de
travailler au service des differents pays, comme cela

est envisage dans Ie quatri~meconsid€lrant, M. Amador
sugg~re de completer ce paragraphe dans ce sens.

15. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amerique) s'as­
socie aux felicitations adressees au Gouvernement
des Pays-Bas et apporte son appui total 11 un projet
de resolution d'une importance vitale pour Ie succ~s

de la Decennie des Nations Unies pour Ie develop­
pement, car les pays auront de plus en plus besoin
du personnel forme par l'institut envisage. Les Etats­
Unis seraient donc heureux de compteI' parmi les
auteurs du projet.

16. Mme WRIGHT (Danemark), dont la delegation
compte parmi les auteurs du projet de r€lsolution,
est heureuse d'annoncer que Ie Canada et les Etats­
Unis d' Amerique se sont joints 11 ces derniers. Elle
annonce d'autre part que, pour repondre au desir des
representants des institutions specialis€les, les
auteurs ont decide d' ajouter au rectificatif A/C.2/
L.662/Corr.2 les mots "et tenant compte des avis des
institutions specialisees". Elle propose en outre, pour
r€lpondre 11 l'observation du representant du Mexique,
d'ajouter 11 l'alin€la ~ du paragraphe 3 les mots
"ou pour Ie service national", et pense que cette
addition ne soul~vera pas d'objections de la part
des auteurs du projet de resolution.

17. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes soviHiques) estime que Ie sujet traite dans Ie
projet de resolution n'est pas necessairement du
res sort de la Deuxi~me Commission. En effet, les
probl~mes sociaux sont mis au premier plan, et
d'autre part on ne sait pas quelles seront les acti­
vites de l'institut dont la creation est envisagee. Le
representant de l'Union soviHique croit qU'il n'y a
pas lieu de trop se hater et sugg~re que l' on proc~de

11 des consultations avec la Troisi~me Commission,
qui, 11 son avis, est peut-etre plus competente pour
traiter ces questions.

18. Le PRESIDENT dit que l' Assemblee generale a
renvoye Ie point 34 de l'ordre du jour 11 la Deuxi~me

Commission pour examen. Par consequent, bien que
la Commission soit maftresse de sa procedure, il lui
appartient de se prononcer sur cette question. 11 croit
comprendre que Ie representant del'URSSnes'oppose
pas fermement 11 I' examen de la question par la
Deuxi~me Commission.

19. M. ALMEIDA (Bresil) fait observer que leprojet
de r€lsolution demande simplement au Secr€ltaire ge­
n€lral d' effectuer une €ltude sur la possibilite de
creer un institut de formation et de recherche des
Nations Unies. Cette €ltude aura des aspects econo­
miques et des aspects sociaux et ses resultats seront
pr€lsentes au Conseil economique et social. Le repr€l­
sentant du Bresil pense qu' en se pronongant sur cette
question la Commission ne prejugerait aucunement
l'avis des organes qui s'occupent des probl~mes so­
ciaux. 11 pense que la Commission pourrait, pour
accelerer ses travaux, se prononcer immediatement,
etant entendu que Ie projet de resolution ne demande
qu'une etude, et que les organes de l'ONU charges
des questions sociales, notamment Ie Comite social
du Conseil economique et social, auront toute latitude
pour examiner les aspects sociaux du probl~me.

20. M. AIlKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) rel~ve qU'il est dit dans Ie deuxi~me
considerant que l'offre faite par Ie Gouvernement des
Pays-Bas est destinee 11 la creation d'un institut de
recherche pour Ie progr~s social. Or, la Deuxi~me

Commission ne s'occupe pas des questions sociales.
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11 reconnaft que la Commission est liee par la deci­
sion de l' Assemhlee generale, mais croit 11. l'utilite
de consultations avec la Troisi~me Commission.
Toutefois, il n'insistera pas sur sa proposition et
se contente de poser la question.

21. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d' Amerique) re­
mercie Ie representant de l'URSS de ne pas insister
sur sa proposition. U rappelle que l'offre du Gouver­
nement des Pays-Bas a fait l'objet d'un rapport 11. la
Cinqui~me Commission (A/C.5/936). Si l'on s'y ref~re

dans Ie projet de resolution, c'est pour remercier
un gouvernement d'une offre genereuse et construc­
tive.

22. Le PRESIDENT precise que Ie projet de reso­
lution (A/C.2/L.662 et Corr.l et 2 etAdd.l11. 6) n'aura
pas d' incidences financi~respour Ie Secretariat. U met
Ie texte aux voix tel qu' il a He modifie par les auteurs.

Par 71 voix contre zero, avec 6 abstentions, Ie pro­
jet de resolution, ainsi modifie, est adopte.

23. M. GOLSALA (Tchad), M. YAKER (Algerie)
et M. ANAGARITA (Colombie) regrettent d'avoir He
absents lors du vote sur Ie projet de resolution en
faveur duquel ils auraient vote.

POINTS 12 ET 35 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil econamique et social (chap. I a III,
V et VI) [A/5203, A/C.2/L.663] (suite)

Developpement economique des pays sous.developpes

(A/5220, A/C.2/L.663) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION CONCER­
NANT L'INFLATION ET LE DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE (A/C.2/L.663)

24. M. ALMEIDA (Bresil), presentant Ie projet de
resolution (A/C. 2/L. 663), tient 11. preciser les inten­
tions des auteurs du texte, qui, par ailleurs, s' explique
de lui -mp.me.

25. Tout d'abord, Ie projet de resolution n'est pas
une critique de la politique deE organisations inter­
nationales qui s'occupent des facteurs monetaires
des desequilibres economiques. Au contraire, la
grande experience de ces organisations, en raison de
leur desir inconteste d' aider les pays sous-developpes,
sera precieuse pour les recherches envisagees, et les
resultats de celles-ci, quels qu'ils soient, seront
automatiquement incorpores dans les doctrines qui les
guident. Les auteurs n'ont, d'autre part, l'intentionde
defendre aucune theorie du developpement economique
basee sur l'inflation. Us sont convaincus au contraire
que les pressions inflationnistes, qui affectent en
particulier les faibles niveaux de revenus au cours
du processus de developpement accelere, tendent 11.
deformer, et finalement 11. arr@ter tout 11. fait Ie deve­
loppement. C'est pourquoi on sugg~re que l'ONU
examine ce probl~me d'une fa<;on plus approfondie que
par Ie passe. Les auteurs croient, comme un nombre
Croissant d'economistes eminents, que les efforts
deployes pour accelerer Ie developpement econo­
mique des pays non industrialises, lorsqu'ils partent
de faibles niveaux de revenus, tendent 11. la longue 11.
desordonner complHement Ie processus de crois­
sance. En d'autres termes, certaines caracteristiques
des economies sous-developpees rendent tr~s dif­
ficile une croissance equilibree dans ces pays, et
surtout une croissance 11. la fois equilibree et acc~­
leree.

26. Dans ce sens, les theories traditionnelles de
l' inflation, telles qu' elles se sont constituees dans les
pays industriels, ne semblent pas s'appliquer aux
pays sous-developpes qui ont adopte Ie syst~me de la
libre entreprise. En particulier, la theorie qui attri­
bue l'inflation soit 11. une demande excessive, soit
11. une poussee des couts et surtout des salaires
n' explique pas de faG on satisfaisante les differences
qu'on observe entre les pays sous-developpes en
mati~re d'inflation et de croissance. La reciproque
semble egalement vraie, et les theories actuelles
n' eclairent gu~re l'ensemble du probl~me.Les combi­
naisons que I' on constate aujourd' hui Ie plus nettement
dans les pays sous-developpes sont: une croissance
rapide doublee d'une inflation relativement forte; une
croissance lente accompagnee d'une forte inflation;
ou une inflation moderee en m@metemps qu'une crois­
sance moderee. Les exemples d'une croissance ra­
pide sans inflation ou avec une inflation moderee
semblent manquer pour les pays sous-developpes 11.
faible revenu.

27. Bien que certains pays, comme Ie Bresil, aient
connu depuis une dizaine d' annees une forte croissance
reelle et une forte inflation, on est convaincu au
Bresil, et c'est certainement l'avis des auteurs du
projet de resolution, que l'inflation finira toujours
par entraver Ie developpement economique et qU'elle
doit done @tre freinee. La question est de savoir
comment elle peut @tre contenue sans entrafher en
m@me tempS un ralentissement de la croissance.
Apr~s tout, on ne doit pas oublier que les Nations
Unies sont engagees dans un programme visant 11.

accelerer Ie developpement economique des pays
sous-developpes au cours de la decennie actuelle.
Si ces efforts provoquent pour les pays 11. faible re­
venu des desequilibres qui, comme l'inflation, freinent
leur developpement economique, Ie moins que 1'ONU
puisse faire est d'etudier Ie probl~me de plus pr~s.

L'ONU, avec les institutions specialisees, est dans
une position particuli~rement bonne pour mener ce
genre de recherches en raison de I' enorme docu­
mentation pertinente accumulee au cours des 10 der­
ni~res annees grace 11. l' assistance technique accordee
dans toutes sortes de domaines.

28. Le probl~me est d'autant plus important que Ie
cadre theorique du probl~me de l'inflation et la faGon
dont il a ete aborde sur Ie plan international ont et~

exagerement simplifies. Dans ce sens, l' echec des
plans de stabilisation et les crises de devises recur­
rentes que connaissent beaucoup de pays sous­
developpes sont souvent qualifies de "debauche mo­
rale". On ne semble pas en voir la raison dans
d'irresistibles pressions distributives (demande de
biens de consommation) ou de croissance (demandes
d'investissements) dans une conjoncture mondiale
defavorable aux exportations de produits primaires
et dans lill cadre institutionnel qui ne peut 11. la fois
limiter la consommation et stimuler les investis­
sements. En fait, on oublie facilement que, m@me
dans les pays sous -developpes qui ont deploye deE
efforts remarquables en vue du progr~s, Ie develop­
pement obtenu n' a presque jamais amene la stabilit~.

Car Ie developpement economique represente un
changement, et dans les pays sous -developpes ce
changement disloque l'ordre ancien avant que Ie
nouveau ne s'etablisse. On oublie aussi que les pays
developpes aussi bien que les pays sous-developpes
agissent dans une large mesure selon certains types
de routines, alors que les pays en voie de develop­
pement doivent rompre avec la demarche tradition-
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nelle. Us font l' exp!3rience de mHhodes r!3volution­
naires qui exigent un changement radical dans
l'attitude de ceux qui les emploient.

29. L'une des objections que les auteurs du projet
de r!3solution Ont souvent entendues est due au fait
que se tiendra, en janvier 1963, 1\ Rio de Janeiro,
une conf!3rence sur la croissance et l'inflation en
Amerique latine, convoque~ par la CEPAL. Mais
le but meme de cette conference est d'insister sur la
necessite du travail prevu dans le projet. La confe­
rence de Rio sera courte et se limitera essentiel­
lement 1\ l' experience des pays d' Amerique latine.
Certes, on peut en attendre beaucoup et 1'etude de­
mand!3e pourra s'inspirer utilement de ses debats.

30. Le representant du Bresil presente ensuite Ie
projet de resolution. Le quatritlme considerant est
particulitlrement important. Les deux suivants l'il­
lustrent par des exemples. I1s ne nient aucunement
qU'il soit possible de provoquer etd'alimenterl'infla­
tion par une mauvaise politique monetaire. Us ne
suggtlrent pas non plus qu' en pareil cas Ie remtlde
ne devrait pas etre trouve au numerateur de l'equation
monetaire economique. Us suggtlrent en fait que Ie
des!3quilibre peut etre la consequence de l' action
automatiquement faussee de forces economiques sur
Ie d!3nominateur de l'equation et que ce d!3sequilibre,
une fois survenu, peut etre accelere par toute une
serie de multiplicateurs produits dans l' economie
par Ie processus de stagnation qui prectlde l'effort
de developpement.

31. Au nom des auteurs, Ie representant du Bresil
declare que les amendements de la Hongrie (A/C.2/
L.688) ameliorent beaucoup Ie texte et peuvent etre
consideres comme en faisant partie. En ce qui
concerne Ie premier amendement, on oublie souvent
que la deterioration des termes de l' echange des
pays sous-developp!3s represente pour eux une forte
hausse des coil.ts et des prix, alors qu' elle repre­
sente une reduction des coats et des prix pour les
pays developpes dont les echanges avec les pays
sous-d!3veloppes deviennent ainsi doublement avanta­
geux. Quant au second amendement, il est egalement
acceptable. La CEPAL s'occupe activement du pro­
bltlme, et il est certain que cette cooperation ne peut
avoir que de bons resultats.

32. L'id!3e exprimee au paragraphe 1 du projet de
resolution est de commencer par une etude prudente
des donnees economiques et statistiques dont on dis­
pose et de les inscrire dans un cadre significatif
pour les planificateurs des institutions nationales et
internationales. Les auteurs du projet ne veulent en
aucun cas prejuger les prochaines mesures que
prendra le Secr!3taire gen!3ral, mais la delegation
bresilienne aI' impression que Ie meilleur moyen
d' entreprendre ces recherches difficiles est de les
confier 1\ un groupe d'experts. Un petit groupe de
chercheurs universitaires pourrait en venir 1\ bout
dans Ie delai prevu.

33. M. KOMIVES (Hongrie) rappelle l'effetdesastreux
de l'inflation sur son pays 1\ la suite de la seconde
guerre mondiale et la fa<;on dont la situation s'est
stabilisee sans qU'il ait fallu recourir 1\ des prets
etrangers. Les processus inflationnistes ne sont pas
necessairement les memes dans les pays industriels
et dans les pays sous-developpes, mais Ie niveau de
l'activite economique durant 1'inflation hongroise
n'etait pas sans analogie avec celui de certains pays
en voie de developpement et ceux-ci pourraient ana-

lyser avec profit les mesures anti -inflationnistes
appliquees en Hongrie en 1946.

34. Pour ce qui est du projet de resolution, Ie
preambule semble vouloir donner une certaine orien­
tation 1\ l'etude envisagee, mais il ne serait pas
complet s'il ne faisait aussi mention du rapport exis­
tant entre l'inflation dans les pays industrialises et
celle qui se manifeste dans les pays en voie de deve­
loppement; il serait egalement interessant de savoir
quel est Ie role du commerce exterieur dans la
reorientation des revenus dont il est question au
deuxitlme alinea. De meme, il serait utile d'etudier
dans quelle mesure la hausse des prix des produits
manufactures influe indirectement sur Ie budget na­
tional et sur Ie niveau des prix interieurs. C' est
pour CBS motifs que la Hongrie a juge utile de pro­
poser l'insertion d'un nouveau considerant. D'autre
part, la d!31egation hongroise estime qu'il est bon
d'utiliser pleinement l'experience des commissions
economiques regionales, qui connaissent fort bien
les probltlmes de leurs regions respectives et qui
seront d'autant mieux 1\ meme de contribuer 1\ l'etude
d' ensemble envisagee qu' elles se sont elles-memes
penchees sur les probltlmes de l'inflation.

35. M. EL BANNA (Republique arabe unie) n'est pas
d'avis que Ie projet de resolution se passe d'expli­
cations, comme l'a dit Ie representant du Bresil;
en fait, ce texte evoque de nombreux probltlmes et
fait etat de plusieurs points qui lui paraissent assez
vagues. Il y a toujours eu des divergences d'opinions
sur Ie point de savoir si l'inflation est un bien ou
un mal ou dans quelle mesure un pays peut recourir
au financement par Ie deficit pour executer un pro­
gramme de developpement ou pour stimuler son eco­
nomie. On a aussi beaucoup parl!3 de I' inflation ouverte
qui permet la poussee des prix et de I' inflation cach!3e
qui accroft la demande en etablissant des prix pla­
fonds. On con<;oit donc qU'une etude g!3n!3rale puisse
etre une entreprise considerable, d' autant plUS que
Ie Fonds monetaire international, pour des etudes
analogues, envoie des missions comptant trois ou
quatre membres qui etudient la situation dans un
pays donne pendant trois ou quatre mois. De l'avis de
M. El Banna, Ie Secretaire general ne serait pas 1\
meme d' etablir une etude aussi approfondie que Ie
veulent les auteurs du projet de resolution.

36. Passant 1\ l'examen du texte lui-meme, M. El
Banna est d'avis lui aussi que l'inflation peut pre­
senter, dans les pays sous-developpes, des caracte­
ristiques particulitlres, ainsi qu' il est dit dans Ie
quatri~me considerant, mais ces caracteristiques
peuvent differer d'un de ces pays 1\ l'autre, suivant
la politique ou Ie systtlme economique, clt il convien­
drait donc de faire une etude par pays. L'alin!3a
suivant est egalement vague: les pressions monopo­
listiques et oligopolistiques peuvent se manifester
dans les pays industrialises tout aussi bien que
dans les pays en voie de d!3veloppementet elles
ne resultent pas necessairement en une poussee infla­
tionniste. Il va de soi egalement que Ie processus
d'urbanisation, dont il est question plus loin, entrafne
une augmentation des revenus, et que lorsqu' on decide
d'investir des ressources plutOt que de les consacrer
1\ la consommation il y a pression pour qu' on produise
des biens de consommation.

37. Pour toutes ces raisons, il semble donc que ce
texte devrait etre rMtudie en vue de determiner
Ie type exact de l' etude 1l. entreprendre et l' organisme
Ie mieux habilite 1l. Ie fairej Ie FMI semble particu-
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li~rement indiqu~j du reste, le SecrHariat a l:lgale­
ment publil:l des l:ltudes sur l'inflation dans les pays
en voie de dl:lveloppement. Mais toutel:ltude pratique
devrait s'attacher aussi ~ l'examen des pressions
inflationnistes dans les pays industrialisl:ls, en raison
des rl:lpercussions s~rieuses que cette situation peut
entrafuer, comme l'a dit le reprl:lsentant de la Hon­
grie, sur le d~veloppement des pays en voie de
d~veloppement. Le Secrl:ltaire gl:lnl:lral serait-il ~

meme d' entreprendre une teUe ~tude dans tous les
pays, ou de dHerminer par exemple si l'inflation
existe ou non dans les pays ~ ~conomie planifil:le?
La Deuxi~meCommission peut souligner qu'une saine
politique de financement ~conomique est importante
pour le dl:lveloppement l:lconomique, et c'est d'ail­
leurs un point que mentionne la Dl:lclaration du Caire
des pays en voie de dl:lveloppement (A/5162). EUe
peut ~galement attirer l'attention sur la valeur de
l'~pargne nationale, et la R~publique arabe unie a
pu concentrer cette derni~re dans des caisses de
pr~voyance, des caisses d' ~pargne ou des compagnies
d'assurances, ce qui permet de luifaire jouer un grand
rOle dans le d~veloppementj une ~tude comparative
pourrait litre faite ~ ce sUjet, qui montrerait comment
la petitel:lpargne peut arriver ~ constituer des fonds
importants, comme ce fut Ie cas en lnde; une teUe
~tude pourrait assur~ment litre entreprise par le
Secr~taire g~n~ral et pourrait constituer un guide
utile. En conclusion, M. El Banna sugg~re que les
auteurs du projet de r~solution produisent un texte
remani~ qui signalerait les dangers de l'inflation et
la n~cessitl:l d'adopter une saine politique de finan­
cement et qui demanderait au Secrl:ltaire g~n~ral

d' entreprendre une Hude des probl~mAs de la petite
~pargne.

38. M. VlAUD (France) est, d'une fa<;on gl:ln~rale,

d'accord avec ce qu'a dit Ie repr{Jsentant. de la
R~publique arabe unie. Le probl~me que pose l'infla­
tion est la n~cessit~ de concilier des imp~ratifs

~galement pressants: l'~quilibre monl:ltaire et Ie
d~veloppement ~conomique. Ce probl~me inthesse
~ la fois les pays en voie de d~veloppementet les
pays industrialis~s, et l'histoire r~cente a montr~,

notamment en France, que 1'inflation est un pro­
bl~me permanent qui retient constamment l'attention
des gouvernements. Ce sujet touche ~ la politique
monHaire et financi~re des gouvernements et il
semble peu indiqu~ de se prononcer de fa<;on som­
maire, en fin de session, sur ces probl~mes dif­
ficiles. Pour sa part, la France doute que l' As­
sembl~e g~n~rale puisse adopter une r~solution qui
n'aurait pas fait l'objet de travaux prl:lparatoires
approfondis ni d'un d~bat suffisamment technique au
sein de la Commission elle-meme. Par ailleurs,
Ie probl~me de l'inflation pr~occupe de nombreuses
instances internationales, qu' eUes soient gouverne­
mentales ou privl:les, et M. Viaud mentionne les
travaux accomplis dans ce domaine par Ie Fonds
monl:ltaire international, la CEPAL, la CEA et la
confl:lrence qui se tiendra prochainement ~ Rio de
Janeiro et ~ laqueUe participeront l'Organisation des
Nations Unies, la Banque, la Banque interaml:lricaine
de dl:lveloppement et plusieurs institutions priv~es.

11 semble done difficile, au moment 00. tant d'orga­
nismes se penchent sur ce probl~me, que la Com­
mission puisse l:lpuiser en quelques sl:lances un sujet
aussi ardu.

39. Quant au projet de r~solutionlui -meme, Ie pr~am­
bule contient des remarques et des affirmations
auxqueUes il n'est pas possible de souscrire sans en

avoir scrutl:l Ie sens exact, compte tenu de la situation
dans les divers pays. Le dispositif a Ie ml:lrite de
proposer une Hude de grande port~e, mais la question
reste de savoir si le SecrHaire gl:ln~ral sera en
mesure de la faire sans directives pr~cises r~sultant

d'un dl:lbat approfondi par un organisme technique des
Nations Unies. M. Viaud n'est pas certain que ce soit
l~ la meiUeure mHhode et il serait en faveur d'une
solution qui consisterait ~ ne pas voter et ~ renvoyer
la question pour Hude au Conseill:lconomique et social
et aux commissions ~conomiques rl:lgionales, afin que
ces organismes soumettent ~ une prochaine session
un rapport d~tailll:l sur les probl~mes de l'inflation
dans les diffl:lrents pays et r~gions, qu'il s'agisse de
pays industrialis~s ou de pays en voie de d~velop­

pement. La dl:lll:lgation fran<;aise insiste done, comme
la Rl:lpublique arabe unie, pour que les auteurs du
projet de rl:lsolution retirent ce texte et que la
Deuxi~me Commission dl:lcide de demander au Conseil
~conomique et social de procMer ~ 1'~tude particu­
li~re de ce sujet, en priorit~ s'il y a lieu, afin que
I' Assembl~e g~n~rale puisse l' examiner ~ son tour ~

une prochaine session.

40. M. LUBBERS (Pays-Bas) rappelle que les re­
lations qui existent entre l'inflation et Ie dl:lvelop­
pement l:lconomique continuent de pr~occuper de
nombreux pays, industrialis~s et autres, et que les
~tudes thl:loriques et pratiques du processus infla­
tionniste suffiraient ~ remplir des biblioth~ques en­
tieres. 11 faut done etre absolument sar qU'il yait
int~ret ~ pr~senter un projet de r~solution a. ce sujet
~ l'Assembll:le g~n~rale. Or, en demandant au Secr~­

taire g~n~ral d' ~tablir une ~tude approfondie, empi­
rique et analytique du processus de l'inflation dans
les pays sous-d~veloppl:ls, les auteurs de ce texte
semblent envisager une ~tude portant sur une centaine
de pays, puisqu'ils paraissent etre d'avis que les
poussl:les inflationnistes existent dans tous les pays
en voie de dl:lveloppement. S'il en est ainsi, on aboutira
certainement 11 U:le "quantit~ fantastique de doubles
emplois et de repetitions", contre lesquels la dele­
gation brl:lsilienne mettait la Commission en garde
11. propos des probl~mes du commerce international.

41. En dl:lpit des obscuritl:ls du projet de r~solution,

on peut done supposer que les auteurs n'ont pas envi­
sagl:l une teUe entreprise, mais qU'ils tendent plut8t
~ limiter l'l:ltude projetl:le aux pays en voie de dl:lve­
loppement qui se heurtent en fait au probleme de
l'inflation. Meme dans ce cas, Ie projet de r~solution

pose certaines questions: les d~s~quilibresdont il est
question dans Ie deuxieme consid~rantsont bien connus
en th~orie monl:ltaire et l' on sait aussi que s'ils se
pr~sentent simultanl:lment c' est que Ie gouvernement
du pays intl:lress~ n'applique pas une politique anti­
inflationniste efficace. 11 paraft peu probable que les
auteurs du projet de r~solution aient voulu faire ce
reproche 11. tous les gouvernements des pays en voie
de dl:lveloppement qui connaissent actueUement un
processus inflationniste. Mais s'ils ont voulu prouver
qU'une certaine inflation est inl:lvitable dans ces pays
si l' on veut as surer leur d~veloppement l:lconomique
et qu'une politique anti-inflationniste efficace n'est
donc pas la seule responsabilitl:l du gouvernement
intl:lress~, mais aussi celle d' autres gouvernements
ou institutions nationales d'autres pays ou d'orga­
nismes internationaux, cela signifierait que, dans Ie
pays en question, il faudrait pallier l'offre insuf­
fisante de produits et services par des importations
de capitaux 11 court ou a. long terme.
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42. Si cette interpr€Jtation est correcte, Ie probl~me

que pr€Jsente le projet de r€Jsolution se ram~nerait 11.
la question de l'insuffisance des ressources inter­
nationales pour le d€Jveloppement €Jconomique. Or,
cette question a d€Jj1l. (Jt€J abord€Je 11. propos de la
cr€Jation d'un fonds d'€Jquipement des Nations Unies,
et la d€Jl€Jgation n€Jerlandaise ne pourrait que conclure
que l' €Jtude envisag€Je dans Ie projet de r€Jsolution en
discussion constituerait un double emploi, une r€Jp€J­
tition et un chevauchement des activit€Js existantes
de l'ONU. 11 va de soi qu'un pays en voie de d€Jvelop-

Litho in U.N.

pement est parfaitement fond€J 11 soumettre ses pro­
bl~mes inflationnistes 11. une analyse approfondie
d'organismes sp€Jcialis€Js, mais il ne semble pas
qu'il y ait lieu de consacrer 11 ce sujet un projet de
r€Jsolution, meme s'il convient de f~liciterses auteurs
d'avoir attir€J une fois de plus l'attention de la Com­
mission sur l'importance d'un d€Jveloppement €Jcono­
mique acc€Jl€Jr€J.

La s~ance est lev€Je 11. 13 h 10.
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